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Le 24 février 2005 
 

AVIS À TOUS LES IMPORTATEURS ET FABRICANTS LICENCIÉS DE BIJOUX 
AINSI QU’AUX GROSSISTES DANS LE CADRE DE LA LOI SUR LA TAXE D’ACCISE 

 
ÉLIMINATION GRADUELLE DE LA TAXE D’ACCISE SUR LES BIJOUX 

 
Mercredi, le 23 février 2005, le ministre des Finances, l’honorable Ralph Goodale, C.P., M.P., a 
déposé une motion de voies et moyens pour réduire la taxe d’accise  sur les biens décrits à 
l’article 5 de l’annexe I à la Loi sur la taxe d’accise.  Ces biens sont :  
 

• les horloges et montres; 
• les articles de toutes sortes constitués en tout ou en partie de coquillages naturels ou 

de pierres fines;  
• bijoux, y compris les diamants et autres pierres précieuses ou fines destinées à l’usage 

personnel ou à la parure; et 
• les produits de l’orfèvrerie. 
  

Le taux de la taxe d’accise sur les importations taxables des biens décrits ci-dessus, perçue lors 
de la livraison des dits biens aux acheteurs par tout fabricant licencié et grossistes de bijoux 
(incluant les joailliers détaillants licenciés), sera réduit selon l’échéancier progressif suivant: 
  

Date d’application Réduit de Réduit à 
Le 24 février 2005 à 00:01 h Dix pour cent (10%) Huit pour cent (8%) 
Le 1er  mars 2006 à 00:01 h Huit pour cent (8%) Six pour cent (6%) 
Le 1er  mars 2007 à 00:01 h Six pour cent (6%) Quatre pour cent (4%) 
Le 1er  mars 2008 à 00:01 h Quatre pour cent (4%) Deux pour cent (2%) 
Le 1er  mars 2009 à 00:01 h Deux pour cent (2%) Zéro pour cent (0%) 
 
Tous les fabricants licenciés et les grossistes de bijoux recevront des informations 
supplémentaires concernant l’annulation de leur licence de taxe d’accise au début de 2009. 
 
Pour obtenir des informations supplémentaires concernant cette réduction des taxes d’accise, 
veuillez consulter le site Internet du ministère des Finances à:   http://www.fin.gc.ca ou par 
téléphone à l’un des numéros sans frais suivants :   
pour service en FRANÇAIS 1-800-877-9277ou en ANGLAIS 1-866-330-3304 . 


